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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Nature Agriculture Forêt
Unité Nature

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SNAF/2024096-0001      
portant autorisation de battues administratives et tirs individuels de jour comme de nuit
avec sources lumineuses incluses sur sangliers sur les communes de Banyuls-dels-Aspres et

Saint-Jean-Lasseille
 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2024060-0001  du  1er mars  2024  portant
délégation de signature à Madame Julie COLOMB, directrice départementale des
territoires et de la mer par intérim ;

Vu la décision de délégation de signature à Monsieur Frédéric ORTIZ, chef du service
nature agriculture forêt en date du 04 mars 2024 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°DDTM-SEFSR-2021173-0002 en date du 22 juin 2021 portant
nomination  des  lieutenants  de  louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-
Orientales pour la période de commissionnement jusqu’au 31 décembre 2024 ;

Vu les risques importants de collisions routières dûs à la présence de sangliers aux  
abords des villages et de la route nationale ;

Vu la demande de battues administratives et tirs individuels de jour comme de nuit  
avec sources lumineuses incluses sur sangliers présentée par Monsieur Guy LAURET, 
lieutenant de louveterie du secteur 19, reçue le 04 avril 2024, suite aux dégâts sur 
les  propriétés  de  Messieurs  PAREYRE  et  JONQUERES D’ORIOLA,  au  regard  des  
risques de collisions routières aux abords de la route nationale et à la présence de 
sangliers aux abords des villages de Banyuls-dels-Aspres et Saint-Jean-Lasseille ;

Vu l’avis du directeur départemental des territoires et de la mer ; 

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les risques de collisions routières sur les communes de
Banyuls-dels-Aspres et Saint-Jean-Lasseille ;

Considérant qu'il  convient  de  réguler  les  populations  de  sangliers  et  de  diminuer  les
risques  de  collisions  routières  sur  les  communes  de  Banyuls-dels-Aspres  et  Saint-Jean-
Lasseille ;
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ARRÊTE :

Article 1 :  Monsieur Guy LAURET, lieutenant de louveterie du secteur 19, est autorisé à
réaliser  des  opérations  de  régulation  des  populations  de  sangliers  par  battues
administratives et tirs individuels de jour comme de nuit avec sources lumineuses incluses
aux alentours des propriétés de Messieurs PAREYRE et JONQUERES D’ORIOLA, aux abords
de la route nationale et des communes de Banyuls-dels-Aspres et Saint-Jean-Lasseille et
notamment à moins de 150 m des habitations. 

Dans le cadre de ses interventions, Monsieur Guy LAURET peut se faire accompagner s’il le
juge nécessaire des chasseurs locaux de son choix.

Cependant, à moins de 150 m des habitations, seul le lieutenant de louveterie est autorisé
à intervenir. 

Pour des raisons de sécurité, les opérations seront réalisées en lien avec la gendarmerie du
secteur. 

Période des opérations : de la date de signature de l’arrêté au 10 mai 2024 inclus

Article  2 :  Monsieur  Guy  LAURET  doit  informer  au  préalable  pour  chacune  de  ses
interventions et 48h pour les battues, Monsieur le directeur départemental des territoires
et de la mer, Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef
du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), Messieurs les maires
des communes concernées, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs  ainsi  que  Messieurs  les  présidents  des  associations  communales  de  chasse
agréées (A.C.C.A.) des communes concernées.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des
opérations, le lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des
territoires et de la mer un compte-rendu précis des opérations.

Article  4 : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 5 : le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, la directrice de
cabinet du Préfet, le directeur départemental des territoires et de la mer, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera inscrit au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales et dont un exemplaire
sera notifié au sous-préfet de Céret, au commandant du groupement de gendarmerie, au
chef du service départemental de l'OFB, aux maires de Banyuls-dels-Aspres et Saint-Jean-
Lasseille, au président de la fédération départementale des chasseurs et aux présidents
des A.C.C.A de Banyuls-dels-Aspres et Saint-Jean-Lasseille.

Fait à Perpignan, le 05 avril 2024



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Nature Agriculture Forêt
Unité Nature

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SNAF/2024096-0002     
portant autorisation de battues administratives et tirs individuels de jour comme de nuit
avec sources lumineuses incluses sur chevreuils et sangliers sur la commune de Caramany

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2024060-0001  du  1er mars  2024  portant
délégation de signature à Madame Julie COLOMB, directrice départementale des
territoires et de la mer par intérim ;

Vu la décision de délégation de signature à Monsieur Frédéric ORTIZ, chef du service
nature agriculture forêt en date du 04 mars 2024 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°DDTM-SEFSR-2021173-0002 en date du 22 juin 2021 portant
nomination  des  lieutenants  de  louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-
Orientales pour la période de commissionnement jusqu’au 31 décembre 2024 ;

Vu la demande de battues administratives et tirs individuels de jour comme de nuit  
avec sources lumineuses incluses sur chevreuils et sangliers présentée par Monsieur 
Frédéric BOURNIOLE, lieutenant de louveterie du secteur 16, reçue le 05 avril 2024, 
suite  aux  dégâts  constatés  sur  les  propriétés  de  Monsieur  Roger  SALES  sur  la  
commune de Caramany ;

Vu l’avis du directeur départemental des territoires et de la mer ; 

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur la commune de Caramany ;

Considérant qu'il  convient  de  réguler  les  populations  de  chevreuils  et  sangliers  sur  la
commune de Caramany ;

ARRÊTE :

Article  1 :  Monsieur  Frédéric  BOURNIOLE,  lieutenant  de  louveterie  du  secteur  16,  est
autorisé à réaliser des opérations de régulation des populations de chevreuils et sangliers
par  battues  administratives  et  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources
lumineuses  incluses  sur  la  commune  de  Caramany,  aux  alentours  des  propriétés  de
Monsieur Roger SALES, notamment à moins de 150 m des habitations et y compris dans la
réserve de chasse et de faune sauvage de la commune concernée.
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Dans  le cadre  de  ses  interventions,  Monsieur  Frédéric  BOURNIOLE peut  s’attacher  les
compétences des chasseurs locaux de son choix, ainsi que des lieutenants de louveterie
des secteurs voisins.

Cependant,  à  moins  de  150  m  des  habitations,  seul  le  lieutenant  de  louveterie  (non
accompagné) est autorisé à intervenir.

Période des opérations : de la date de signature au 05 mai 2023 inclus

Article 2 : Monsieur Frédéric BOURNIOLE doit informer au préalable pour chacune de ses
interventions et 48h pour les battues, Monsieur le directeur départemental des territoires
et de la mer, Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef
du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), Monsieur le maire
de la commune concernée, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’association communale de chasse agréée
(A.C.C.A.) de la commune concernée.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des
opérations, le lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des
territoires et de la mer un compte-rendu précis des opérations.

Article  4 : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 5 : le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, la directrice de
cabinet du Préfet, le directeur départemental des territoires et de la mer, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera inscrit au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales et dont un exemplaire
sera notifié au sous-préfet de Prades, au commandant du groupement de gendarmerie, au
chef  du  service  départemental  de  l'OFB,  au  maire  de  Caramany,  au  président  de  la
fédération départementale des chasseurs et au président de l’A.C.C.A de Caramany.

Fait à Perpignan, le 05 avril 2024



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité de gestion de crise sécurité des transports

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2024 099-0001
modifiant l’arrêté préfectoral DDTM/SER/2024 089-0002 du 29 mars 2024 portant autorisation

de circulation d’un petit train routier touristique sur la commune d’Argelès.
 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le Code de la route,

Vu le décret n° 85-891 du 16 août 1985, relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, modifié,

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972, relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus destinés à des usagers de tourisme et
de loisirs,

Vu la circulaire du 4 mai 2012, relative à l’accès à la profession de transporteur routier et à
l’accès au marché du transport routier et notamment la fiche 8-1 concernant les petits
trains routiers touristiques,

Vu la réception à titre isolé des éléments des petits trains de la société « Pagès » et les
procès-verbaux de visite technique initiales,

Vu le certificat d’inscription du demandeur au registre des entreprises pour le transport
intérieur  de  personnes  par  route  pour  le  compte  d’autrui par  bus  et  autobus
N°2019/76/0000797,

Vu la demande de la société « Pages groupe Kéolis » en date du 03 mars 2024,

Vu l’avis favorable de la ville d’Argelès du 16 février 2024,
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Vu l’avis  favorable  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des  Pyrénées-
Orientales en date du 18 février 2024,

Vu l’arrêté  n°  PREF/SCPPAT/2024  060-0001  du  01  Mars  2024  portant  délégation  de
signature à Madame Julie Colomb, directrice départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Orientales par intérim,

Considérant que le règlement de sécurité d’exploitation du 4 avril 2023 confirme que la
catégorie des petits trains est conforme aux pentes des circuits empruntés.

Considérant la réception à titre isolé des éléments des petits trains routiers et les procès-
verbaux de visite technique périodique.

Considérant la  déclaration  de  conformité  des  arrêts  du  petit  train  d’Argelès,
conformément à l’article  3 de l’arrêté du 22 janvier  2015,  en date du 16 février  2024
délivré par le maire de la commune,

Considérant que,  conformément  à  l’article  4 de  l'arrêté  du 22 janvier  2015 susvisé,  la
circulation d’un petit train routier est soumise à autorisation préfectorale.

Considérant la délégation de service public mise en place par la commune.

Considérant l’arrivée  de  nouveaux  véhicules  dans  la  composition  de  la  flotte  de
l’entreprise 

Considérant la nécessité d’intégrer les petits trains touristiques dans le plan communal de
sauvegarde lié à l’évacuation des campings en cas d’incendie.

ARRÊTÉ :

Article 1 :

L’annexe 1 du présent arrêté modifie l’annexe 1 de l’arrêté DDTM/SER/2024 089-0002 du 
29 mars 2024 portant autorisation de circulation d’un petit train routier touristique sur la 
commune d’Argelès 

Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».



Article 3 : 

M. le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
M. le Maire d’Argelès,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Orientales,
Mme. Demortain responsable de la société « Pagès »

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Perpignan, le 08 Avril 2024  

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,

p/Le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires

et de la mer des Pyrénées-Orientales
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Annexe 1 : Flotte de petits trains Transports Pagès au 12/07/2023

PV mines en attente

Prochain CT CT 06/12/2023 CT 21/03/2024 08/02/2024 24/05/2024
CG Actuel CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant

Ex Propriètaire EAK Font Romeux CPTT RAOUX CPTT RAOUX
Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur

Catégorie Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur

Immatriculation : CT-976-SR DY-660-VS DC-535-RK BX-001-ZT

Marque : PRAT PRAT PRAT PRAT

1ere mise en circulation : 15/05/13 31/01/00 31/01/14 29/04/04

N° dans la série du type : VF9L5D2AXDX637003 VF9L1D2AXXX637007 VF9L5D2AXEX637004 VF9L1D2AX2X637010

Nbre places assises : 2 2 2 2

Genre : VASP VASP VASP VASP

Type : NC L1D2AXSR L5D2AX NC

Puissance : 8 7 8 7

Carrosserie : NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

Remorques Remorques Remorques Remorques

Immatriculation : AJ-208-FZ DY-632-VS DC-762-YE DB-307-KT

Marque : PRAT PRAT PRAT PRAT

1ere mise en circulation : 05/05/03 31/01/00 10/02/2014 01/06/2006

N° dans la série du type : VF9WPQ3XP3X637002 VF9WP03XCXX637005 VF9WC3XBDX637005 VF9WCF5XX5X637001

Nbre places assises : 24 24 25 20

Genre : RESP RESP RESP RESP

Type : NC WPC03 WPC03 WCF5

Carrosserie : NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

Immatriculation  : AJ-159-FZ DY-574-VS DC-719-YE DB-360-KT

Marque : PRAT PRAT PRAT PRAT

1ere mise en circulation : 05/05/03 31/01/00 10/02/2014 01/06/2006

N° dans la série du type : VF9WP03XP3X637003 VF9WP03XCXX637004 VF9WC03XBDX637004 VF9WCF5XX5X637002

Nbre places assises : 24 24 25 20

Genre : RESP RESP RESP RESP

Type : NC WPC03 WPC03 WCF5

Carrosserie : NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

Immatriculation : AJ-107-FZ DY-613-VS DC-738-YE DB-334-KT

Marque : PRAT PRAT PRAT PRAT

1ere mise en circulation : 05/05/03 31/01/00 10/02/2014 01/06/2006

N° dans la série du type : VF9WPQ3XP3X637001 VF9WP03XCXX637006 VF9WC03XBCX637002 VF9WCF5XX5X637003

Nbre places assises : 24 24 25 20

Genre : RESP RESP RESP RESP

Type : NC WPC03 WPC03 WCF5

Carrosserie : NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC
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PV mines en attente

07/03/2024 07/11/2023 12/05/2024  27/02/2024 03/04/2024
CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant

Color Train Petits trains du golfe CPTT RAOUX SFAPA PRAT
Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur

Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur

GA-369-CP GA-111-PF EX-380-CM EG 402 QD GB-676-NA

DELTRAIN PRAT DELTRAIN PRAT PRAT

21/06/21 06/07/2021 03/05/2018 28/05/04 31/08/21

TX9DEAXXXMS067019 VF9L6D4AXMX637001 TX9TDLAXXXHS067029 VF9L1D2AX4X637002 VF9L1D2AX2X637011

2 2 2 2 2

VASP VASP VASP VASP VASP

ECO L6D4AX DELGA111 L1D2AX LID2AXSR

0 12 8 7 7

NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques

GA-871-DQ GA-470-PF GQ-013-CA

DELTRAIN PRAT DELTRAIN

22/06/2021 06/07/2021 06/07/2023

TX9XXXFPXMS067020 VF9WP03XBMX637007 TX9XXXFPMPS067026 VF9WP03XBPX637025

20 25 20

RESP RESP RESP

FRESH-DH WP03 FRESH-D-N

NON SPEC NON SPEC NON SPEC

GA-995-DQ GA-502-PF GQ-717-BZ

DELTRAIN PRAT DELTRAIN

22/06/2021 06/07/2021 06/07/2023

TX9XXXFPXMS067021 VF9WP03XBMX637008 TX9XXXFPXPS067024 VF9WP03XBPX637026

20 25 20

RESP RESP RESP

FRESH-DH WP03 FRESH-D-N

NON SPEC NON SPEC NON SPEC

GA-114-DR GA-548-PF GQ-852-BZ

DELTRAIN PRAT DELTRAIN

22/06/2021 06/07/2021 06/07/2023

TX9XXXFPMMS067022 VF9WP03XBMX637009 TX9XXXFPXPS067025 VF9WP03XBPX637027

14 25 20

RESP RESP RESP

FRESH-DH WP03 FRESH-D-N

NON SPEC NON SPEC NON SPEC
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